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E. - RECONNAISSANCE ET EXÉCUTIQN DES SENTENCES

222. L'établissement de critères régissant l'exécution
d'une sentence, celle-ci deviendrait-elle nécessaire, revêt
une importance primordiale pour l'arbitrage commer­
cial international, tout comme d'ailleurs pour l'arbitrage
en général. Pour qu'une sentence de l'arbitrage commer­
cial international soit exécutée, il est indispensable éga­
lement qu'elle soit reconnue par les tribunanx compé­
tents du pays dans lequel l'exécution est demandée.

1. Loi applicable à la reconnaissance
et à l'exécution des sentences

223. L'exécution des sentences arbitrales relève de
la compétence des tribunanx nationaux.; étant essentiel­
lement une question de procédure, l'exécution est géné­
ralement régie par les différentes normes de la loi du
for. Il semble donc que si l'on estimait souhaitable de
lever toutes les incertitudes à cet égard, il faudrait
unifier sur le plan international les règles touchant tous
les aspects de la reconnaissance et de l'exécution des
sentences de l'arbitrage commercial international.

224. Les instruments et les projets d'instnllnents in­
ternationanx existants qui traitent de la reconnaissance
et de l'exécution des sentences contiennent certaines
règles unifiées applicables à des questions telles que les
motifs pour lesquels la reconnaissance et l'exécution des
sentenCes doivent ou peuvent être refusées, mais ils ne
couvrent pas tous les aspects du processus d'exécution.
En outre, en ce qui concerne certains problèmes par­
ticuliers, ils se réfèrent aux dispositions de la loi natio­
nale, ce qui peut créer des incertitudes, lorsque les lois
nationales diffèrent entre elles. C'est ainsi par exemple
que le paragraphe 3 du .Protocole de Genève stipule
que les sentences arbitrales doivent être exécutées « con­
formément aux dispositions de sa loi nationale [de
l'État contractant] ». L'article premier de la Convention
de Genève dit que la sentence arbitrale « sera exécutée
conformément aux règles de procédure suivies dans le
territoire où la sentence est invoquée ~. On retrouve des
dispositions analogues à l'article III de la Convention
des Nations Unies, à l'article 7 du Traité de Montevi­
deo, à l'article 18 du projet de loi uniforme de l'OEA,
à l'article 54 3) de la Convention de la BIRD, à l'ar­
ticle 3 du Protocole du Conseil de l'Europe ct à L'ar­
ticle 17 des Règles de Neuchâtel.

2. Caractère. définitif des sentences

225. Une des questions qui se posent lorsque l'exécu­
tion d'ùne sentence arbitrale est demandée est de savoir
si, du point de Vue de l'arbitrage, la sentence est défini­
tive ou susceptible d'être encore débattue par voie
d'appel ou de réexamen. A ce sujet, par exemple,
l'article 29 1) de la Loi uniforme du Conseil de l'Europe
stipule qu'« une sentence arbitrale ne peut être exécutée
qu'à partir du .iour où elle n'est plus susceptible d'être
attaquée devant les arbitres ». L'article premier du Pro­
tocole du Conseil de l'Europe contient des dispositions
analogues.

226. Par ailleurs, la question se pose également de
savoir si la sentence doit être exécutée lorsque, aux

termes de la loi nationale du pays dans lequel elle a été
rendue ou anx termes de la loi nationale du pays où
Son exécution est demandée, elle peut encore être atta­
quée devant les tribunanx. Plusieurs instruments inter­
nationanx contiennent des dispositions précises concer­
nant le caractère définitif de la sentence. Par exemple,
l'article 18 du projet de loi uniforme de l'OEA stipule
que «la sentence arbitrale a la force d'un jugement
définitif ». L'annexe au projet de l'OCDE emploie le
terme « définitif ». Au paragraphe 91 3) des Conditions
générales de fourniture du COMECON, il est stipulé
que «les décisions du tribunal arbitral sont définitives
et obligatoires pour les parties». L'article premier de
la Convention de Genève stipule que «l'autorité d'une
sentence arbitrale... sera reconnue». Anx termes de
l'article V.1, e, de la Convention des Nations Unies,
l'exécution d'une sentence peut être refusée si « la sen­
tence n'est pas encore devenue obligatoire pour les par­
ties ».

227. L'exécution d'une sentence peut être refusée aux
termes de l'article 5 du Traité de Montevideo si la
sentence n'a pas «un caractère défllrltif ou l'autorité de
la chose jugée»; anx termes de l'article 19 (V) du projet
de loi uniforme de l'OEA «lorsq'lle la sentence ne
règle pas le litige d'une manière définitive»; et anx
termes de l'article 423.4 du Code Bustamante, à moins
«qu'elle soit exécutoire dans l'État où elle aura été
prononcée» .

228. Le problème est traité d'une manière assez
détaillée à l'alinéa d de l'article premier de la Conven­
tion de Genève qui stipule que pour être reconnue ou
exécutée, il faut que «la sentence soit devenue défini­
tive dans le pays où elle a été rendue en ce sens qu'elle
ne sera pas considérée comme telle si elle est suscep­
tible d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation
(dans les pays où ces procédures existent), ou s'il est
prouvé qu'une procédure tendant à contester la validité
de la sentence est en cours ».

229. L'article 541) de la Convention de la BIRD
stipule que chaque État contractant «reconnaît toute
sentence rendue dans le cadre de la présenteConvention
comme obligatoire et assure l'exécution sur son territoire
des obligations pécuniaires que la sentence impose
comme s'il s'agissait d'un jugement définitif d'un tribu­
nal fonctionnant sur le territoire dudit État ». L'ar­
ticle 42 du Règlement d'arbitrage de la CEE semble
avoir le même objet. Il stipule que « les parties s'enga­
gent à exécuter sans délai la sentence et, sauf disposi­
tions légales contraires, renoncent à tout appel devant
une autre instance arbitrale ou devant une instance .iudi­
ciaire, sauf stipulations expresses à l'effet du contraire».

230. De tous les instruments mentionnés plus haut,
seuls le pro.iet de loi uniforme de l'OEA et la Conven­
tion de la BIRD semblent donner à la sentence la force
d'un jugement définitif. Les autres instnnnents semblent
ne prévoir l'exécution de la sentence que si celle-ci est
obligatoire ou définitive aux termes de la loi nationale
applicable. A ce sujet, on a fait observer au cours de la
Conférence des Nations Unies sur l'arbitrage commer­
cial intèrnational que si « les tribunanx doivent conser­
ver la possibilité de refuser l'exequatur d'une sentence
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arbitrale étrangère, s'ils l'estiment nécessaire pour sau­
vegarder les droits fondamentaux de la partie contre
laquelle la sentence est invoquée, ou si cette sentence
impose à la partie succombante des obligations claire­
ment incompatibles avec l'ordre public... la portée du
contrôle judiciaire de la reconnaissance et de l'exécution
des sentences arbitrales doit [donc] être définie avec
précision, pour éviter que la partie succombante puisse
arbitrairement soulever de multiples exceptions afin
d'empêcher l'exécution de la sentence rendue contre
elle» 36.

231. Il semblerait donc que seules l'application d'une
formule analogue à celle qui est contenue dans le projet
de loi uniforme de l'OEA et dans la Convention de
la BIRD, ou une définition précise de la portée du
contrôle judiciaire devant être exercé sur la reconnais­
sance et l'exécution des sentences arbitrales permet­
traient de lever efficacement toutes les incertitudes que
fait peser la condition prévoyant que seules les sentences
« définitives ) ou « obligatoires) doivent être exécutées.

3. Sentences nationales et sentences étrangères

232. Une autre question qui se pose au sujet de la
reconnaissance et de l'exécution des sentences de l'arbi­
trage commercial international est de savoir si la sen­
tence doit être considérée comme sentence « étrangère)
ou sentence « nationale ~. La question est d'importance,
car les instruments internationaux ne prévoient l'exécu­
tion que des sentences étrangères, l'exécution de sen­
tences nationales étant régie à tous égards par la loi
nationale applicable.

233. Par exemple, l'article 1.1 de la Convention des
Nations Unies stipule que la Convention s'applique aux
sentences arbitrales « rendues sur le territoire d'un État
autre que celui où la reconnaissance et l'exécution des
sentences sont demandées), ainsi qu'aux «sentences
arbitrales qui ne sont pas considérées comme sentences
nationales dans l'État où leur reconnaissance et leur
exécution sont demandées». On notera à cet égard
qu'aux termes de la loi de la République fédérale
d'Allemagne, les sentences rendues dans tout pays con­
formément au droit procédural allemand sont considé­
rées comme sentences nationales. Aux termes de cette
loi, le lieu où la sentence a été rendue n'est donc pas
un facteur déterminant 37.

4. Refus de reconnaissance et d'exécution

234. Bien que la procédure applicable à la reconnais­
sance et à l'exécution des sentences soit régie par la
loi nationale du pays où l'exécution est demandée, la
plupart des instruments internationaux examinés fixent
les motifs pour lesquels la reconnaissance et l'exécution
des sentences doivent ou peuvent être refusées.

235. L'article 292) de la Loi uniforme du Conseil
de l'Europe, par exemple, rend obligatoire le· refus de

3e E/CONF.26/2, p. 5. Pour les références touchant la juris­
prudence et la doctrine de divers pays en la matière, voir W. J.
Habscheid, « Nationale oder supranationale Schiedssprueche? »
dans Zeitschrift luer Zivilprozess (1957), vol. 70, p. 32.

g? E/CONF.26/SR.6, p. 8, Article 21) de la loi du 15 mars 1961,
Bundesgesetzblatt 1961, n, p. 121.

la reconnaissance et de l'exécution de la sentence « si la
sentence ou son exécution est contraire à l'ordre public
ou si le litige n'était pas susceptible d'être réglé par. la
voie de l'arbitrage ». La portée exacte de cette disposi­
tion semble incertaine, étant donné que la Loi uniforme
ne paraît pas définir clairement les types de litiges sus­
ceptibles d'être réglés par la voie de l'arbitrage. Bien
que l'article premier de la Loi uniforme stipule que
« tout différend... sur lequel il est permis de transiger,
peut faire l'objet d'une convention d'arbitrage », il ne
précise pas quelle loi doit régir, ni quel tribunal ou
toute autre instance doit trancher la question de savoir
si un litige donné peut faire l'objet d'un compromis.
L'article 26 du projet de l'UNIDROIT contient des
dispositions analogues, mais plus précises, selon les­
quelles « l'autorité judiciaire refuse d'office l'exequatur
si la sentence est contraire à l'ordre public ou si les
arbitres se sont prononcés sur un point qui ne pouvait
pas être soumis à arbitrage d'après la loi du pays où
l'exequatur est demandé ».

236. L'article 2 de la Convention de Genève énumère
les motifs pour lesquels le refus de reconnaître et
d'exécuter les sentences est obligatoire. L'article 5 du
Traité de Montevideo, l'article 423 du Code Busta­
mante, l'article premier de la Convention de Genève,
l'article V de la Convention des Nations Unies, l'article
19 du projet de loi uniforme de l'OEA, l'article 2 du
Protocole du Conseil de l'Europe et l'article 15 des
Règles de Neuchâtel contiennent des dispositions détail­
lées concernant les motifs ou les circonstances du chef
desquels la reconnaissance et l'exécution des sentences
peuveBt être refusées.

237. Aux termes de la plupart des instruments, la
reconnaissance et l'exécution des sentences peuvent être
refusées lorsque les sentences sont contraires à l'ordre
public. Par exemple, aux termes de l'article 5, d, du
Traité de Montevideo, la reconnaissance et l'exécution
peuvent être refusées lorsque la sentence est contraire
« à l'ordre public du pays où elle est exécutée»; aux
termes de l'article 423 3) du Code Bustamante, lors­
qu'une sentence « est contraire à l'ordre public ou au
droit public du pays où elle doit être exécutée»; et aux
termes de l'article 15 des Règles de Neuchâtel, lors­
qu'une sentence est contraire à « l'ordre public du pays
où elle est invoquée ).

238. L'article 1, e, de la Convention de Genève et
l'article V.2, h, de la Convention des Nations Unies
autorisent le refus de reconnaître et d'exécuter une
sentence, lorsque, non la sentence, mais la reconnais­
sance de la sentence est contraire et à l'ordre public ou
aux principes du droit public du pays où elle est invo­
quée (dans le cas de la Convention de Genève), ou
« à l'ordre public» du pays où la reconnaissance et
l'exécution sont demandées (dans le cas de la Conven­
tion des Nations Unies).

239. Aux termes de l'article 2 du Protocole du
Conseil de l'Europe, la reconnaissance et l'exécution
peuvent être refusées, si elles sont incompatibles avec
l'ordre public de l'État où elles sont demandées et, en
particulier, si le règlement du litige par la voie de l'arbi­
trage est contraire à cet ordre public. Comme on l'a
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noté au paragraphe 235; aux termes de l'article 29 2)
de la Loi uniforme du Conseil de l'Europe, une demande
d'exécution d'une sentence doit être rejetée « si la sen­
tence ou son exécution est contraire à l'ordre public».

240. Toutefois, les différences existant probabl'ement
entre les systèmes juridiques en ce qui concerne la
définition de l'ordre public peuvent donner naissance à
des .incertitudes.

5. Suspension de l'exécution

241. Quelques instruments qui traitent de la recon­
naissance et de l'exécution des sentences autorisent la
suspension de l'exécution dans certaines circonstances.
L'article VI de la Convention des Nations Unies stipule
que «si l'annulation ou la suspension de la sentence
est demandée... l'autorité devant qui la sentence est
invoquée pèut, si elle l'estime approprié, surseoir à sta­
tuer sur l'exécution de la sentence ». L'article 27 du
projet de l'UNIDROIT stipule que « l'autorité judiciaire
surseoit à l'exequatur si la partie assignée rend vraisem­
blable qu'il existe à son profit un motif d'annulation
de la sentence».

242. La Convention de la BIRD établit une dif­
férence entre les cas où l'exécution peut être suspendue
et les cas où l'exécution doit l'être. Aux termes de
l'article 514) de la Convention, lorsqu'une demande
en révision de la sentence a été introduite, « le tribunal
peut, s'il estime que les circonstances l'exigent, décider
de su~pendre l'exécution de la sentence jusqu'à ce qu'il
se soit prononcé sur la demande en révision ». Toute­
fois, «si, dans sa demande, la partie en cause requiert
qu'il soit sursis à l'exécution de la sentence, l'exécution
est provisoirement suspendue jusqu'à ce que le tribunal
ait statué sur ladite requête ». Aux termes de l'article
52 5) de la Convention, des dispositions analogues sont
applicables à la demande d'annulation d'une sentence.

243. Aux termes de l'article 30 5) de la Loi uniforme
du Conseil de l'Europe, l'autorité judiciaire saisie d'une
demande d'appel ou d'une demande d'annulation a le
pouvoir d'ordonner la suspension de l'exécution de la
sentence. L'article 8 du Protocole du Conseil de l'Eu­
rope stipule que « l'autorité... peut surseoir à sa décision
si, dans l'État sur le territoire duquel ou en vertu de la
loi duquel la sentence a été rendue, la sentence fait
l'objet d'une demande d'annulation».

244. Une sentence dont il n'est pas tenu compte par
la partie contre laquelle elle a été rendue cesse d'avoir
effet s'il ne peut être procédé à son exécution dans le
pays où il doit y être donné suite. Par conséquent, un
problème ,qui préoccupe les parties est celui de savoir
si le reCours à l'arbitrage serait une méthode efficace
pour régler un différend lorsque l'on doute qu'une sen­
tence puisse être aisément exécutée aux termes des dis­
positions des lois nationales applicables. Il importe pour
l'arbitrage commercial international que pareilles incer­
titudes soient levées. A cet égard, on pourrait examiner
plus avant la question de savoir s'il serait possible de
lever ces incertitudes en formulant un ensemble complet
de règles autonomes applicables à tous les aspects de la
reconnaissance et de l'exécution des sentences. Dans
la mesure du possible, ces règles ne devraient pas

contenir des dispositions qui feraient mention des lois
~ationales, .ét~nt donné que ces dernières sont suscep­
tIbles de dlfferer entre elles et de donner naissance à
d'autres incertitudes.

II. - Observations concernant certains aspects
de l'étude

245. L'étude des instruments internationaux conte­
nue dans le chapitre précédent a révélé qu'il existe des
similitudes et des différences entre ces dernières en ce
qui concerne le traitement des divers éléments de la pro­
cédure d'arbitrage. Dmis le présent chapitre, on trouvera
une brève description de la portée et de l'ampleur des
similitudes et des différences que l'on estime particuliè­
rement importantes du point de vue de l'arbitrage com­
mercial international. On tentera, chaque fois que pos­
sible, d'indiquer les solutions qui semblent les plus
propres à assurer l'efficacité de l'arbitrage commercial
international, que ces solutions soient ou non contenues
dans les instruments étudiés.

1) Champ d'application des instruments

a) Litiges existants et litiges futurs

246. Ces instruments ont ceci de commun qu'ils sem­
blent tous être applicflbles aux litiges existants comme
aux litiges futurs, encore que seuls quelques instruments
contiennent des dispositions expresses à cet effet.

b) Objet des litiges

247. Lorsque, aux fins de la détermination du champ
d'application d'un instrument, l'objet du litige est men­
tionné dans l'instrument en question, les dispositions
pertinentes sont libellées en termes très différents selon
les instruments. A cet égard, il semblerait souhaitable
d'arriver à formuler une définition complète de ce qui
constitue un «litige commercial international» sans se
référer aux législations nationales. A ce propos, il
convient de noter que l'on trouve une définition de ce
qui constitue une «vente internationale d'objets mobi­
liers corporels» dans la loi uniforme sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels.

2) Forme des conventions d'arbitrage

248. Dans la grande majorité des instruments étu­
diés, il est reconnu qu'il est souhaitable que les conven­
tions d'arbitrage revêtent une forme écrite; il en résulte
que ces instruments ne sont applicables qu'aux conven­
tions d'arbitrage revêtant cette forme. Il existe des élé­
ments communs aux diverses définitions que certains
instruments donnent de ce que l'on peut considérer
comme une « forme écrite ». A cet égard, il semblerait
raisonnable de considérer (comme le font expressément
certains instruments) que les conventions conclues sous
forme d'un échange de lettres, de télégrammes ou de
communications par téléscripteurs constituent des con­
ventions revêtant une «forme écrite».
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3) Nombre et mode de désignation des arbitres

249. Il semble que tous les instruments se basent sur
certains principes fondamentaux communs en ce qui
concerne le nombre et le mode de désignation des
arbitres. Dans tous les instruments, le droit des parties
à une procédure d'arbitrage de décider du nombre des
arbitres et de la façon de les désigner semble reconnu.
Tous les instruments prévoient également qu'une « auto­
rité compétente» pourra nommer un arbitre si l'une
des parties ne procède pas à la nomination nécessaire.
Les instruments se distinguent surtout par la diversité
des autorités désignées à cet effet; cela est probablement
dû au fait que le champ d'application des instruments
diffère tant du point de vue géographique que de celui
de la nature des litiges auxquels ils sont applicables.
Toutefois, la diversité des autorités compétentes prévues
pour ces instruments ne devrait pas créer d'incertitude
dans la pratique car celles-ci ne sont appelées à agir que
lorsque les parties elles-mêmes ne se sont pas entendues
pour en désigner une.

250. Tous les instruments autorisent à nommer des
arbitres de nationalité étrangère. Certains instruments
contiennent des dispositions expresses à cet effet car,
aux termes de certaines législations nationales, les res­
sortissants étrangers ne peuvent remplir les fonctions
d'arbitre.

4) Lieu de l'arbitrage

251. Dans tous les instruments, le soin de déterminer
le lieu de l'arbitrage est laissé au premier chef aux par­
ties, encore que les instruments diffèrent quant à la
façon dont doit être déterminé le lieu de l'arbitrage en
cas de désaccord des parties. Il s'agit d'un problème
complexe mais il semble, tout compte fait, que le mieux
serait de confier aux arbitres le soin de fixer le lieu
de l'arbitrage lorsque les parties ne peuvent s'entendre
à ce sujet. C'est la procédure prévue dans la plupart
des instruments et cette solution semble entraîner moins
de retards que d'autres.

5) Loi applicable

252. L'un des doutes auquel on se heurte le plus
souvent en matière d'arbitrage commercial international
est constitué par la question de savoir, dans les cas où
les parties ne se sont pas entendues quant à la législation
applicable, quelles lois doivent être appliquées en ce qui
concerne, d'une part, le fond d'un litige et, d'autre part,
les questions de procédure. Toute mesure qui tendrait à
diminuer ou à supprimer dans la mesure du possible
les incertitudes qui existent dans ce domaine contri­
buerait à renforcer l'efficacité de l'arbitrage.

253. Les instruments étudiés diffèrent quant à la
façon dont est traitée la question de la législation appli­
cable. Lorsque le soin de trancher cette question est
laissé aux arbitres, comme c'est le cas aux termes de
certains instruments, le doute demeure jusqu'au moment
où les arbitres ont décidé de la législation applicable.

6) Récusation des arbitres

254. Il est normal que les parties à une procédure
d'arbitrage aient le droit de récuser un arbitre pour
des causes valables. Toutefois, il est également normal
de veiller dans la mesure du possible à ce qu'il ne soit
pas abusé du droit de récusation comme cela pourrait
être le cas si les parties ne récusaient les arbitres que
pour faire obstacle au déroulement de la procédure.
Les dispositions contenues dans l'un des instruments
étudiés, selon lesquelles la demande de récusation doit
être présentée dès que le récusant a connaissance de la
ca.use de récusation, peuvent empêcher, dans une cer­
tame mesure, qu'il ne soit abusé du droit à récusation.

255. Lorsqu'une demande de récusation a été dépo­
sée, il importe d'en déterminer la validité le plus rapi­
de~ent possible et, de ce point de vue, une disposition
obhgeant les membres non récusés de la juridiction arbi­
trale à statuer sur la demande de récusation pourrait
être utile. Toutefois, lorsque : a) les membres non
récusés sont en nombre pair et qu'il y a partage des
voix, ou b) la demande de récusation vise une majorité
du tribunal, ou c) la demande de récusation vise un
arbitre unique, il semblerait nécessaire que la décision
concernant la validité de la demande de récusation soit
prise par une autre autorité, par exemple par l'autorité
chargée de nommer les arbitres ou par la juridiction
compétente du lieu où siège la juridiction arbitrale.

7) Compétence pour les questions touchant
la validité de la convention d'arbitrage

256. Dans certains des instruments étudiés, il est
disposé que ce sont les tribunaux qui doivent statuer
sur les questions concernant la validité de la convention
d'arbitrage. D'autres instruments prévoient que les
juridictions arbitrales sont autorisées à trancher ces
questions. Aux termes de la plupart des accords inter­
nationaux, la décision d'une juridiction arbitrale concer­
nant la validité d'une convention d'arbitrage peut être
révisée par les autorités judiciaires lorsque l'exécution
de la sentence est demandée.

257. A cet égard, on peut se demander s'il est pré­
férable en ce qui concerne les questions relatives à la
validité d'une convention d'arbitrage : a) de saisir la
juridiction compétente dès que la question a été soulevée
devant la juridiction arbitrale, ou b) de laisser à la juri­
diction arbitrale le soin de statuer en première instance
et, à la demande de l'une des parties, de faire réviser
la décision par la juridiction compétente lorsque la
reconnaissance et l'exécution de la sentence sont deman­
dées,

8) Exceptions d'incompétence de la juridiction arbitrale
fondées sur des causes autres que l'invalidité de la
convention d'arbitrage

258. Tous les instruments qui contiennent des dispo­
sitions relatives à cette question· autorisent les juridic­
tions arbitrales à statuer sur la validité des exceptions.
Toutefois, certains problèmes difficiles se posent, à
savoir: a) la décision de la juridiction arbitrale concer-
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nant ces exceptions doit-elle être révisée par une autorité
judiciaire, et b) dans l'affirmative, à quelle étape de la
procédure d'arbitrage l'autorité judiciaire doit-elle pro­
céder à cette révision ou, en d'autres termes, doit-elle
le faire dès que la juridiction arbitrale a pris sa décision,
ou au moment où la reconnaissance et l'exécution de
la sentence sont demandées.

9) Motivation des sentences

259. Les dispositions des instruments internationaux
et des législations nationales diffèrent en ce qui concerne
la question de savoir si les sentences arbitrales doivent
être motivées. A certains égards, il peut être souhaitable
de motiver la sentence. Une sentence contenant un
exposé des motifs pourrait fournir des directives à
l'usage des parties à des transactions commerciales et
constituer également une source· utile de renseignements
pour les travaux futurs dans le domaine de l'arbitrage
commercial international et de l'harmonisation et de
l'unification du droit commercial international.

10) Publication des sentences

260. Il semblerait également souhaitable d'examiner
la question de savoir si les sentences arbitrales doivent
être publiées. La publication régulière des sentences
arbitrales serait particulièrement utile pour les personnes
qui poursuivent des activités commerciales de même
nature que celles auxquelles s'appliquent les sentences
en question et contribuerait également à développer la
connaissance théorique et pratique de la procédure d'ar­
bitrage. D'autre part, il faut tenir compte du fait que
dans certains cas les parties peuvent s'opposer à la
publication de la sentence concernant leur litige, même
si leur nom n'est pas publié.

261. Le chapitre 1 contient des observations rela­
tives à certains autres aspects de la procédure d'arbi­
trage, notamment aux règles de procédure impératives
(par. 94), à la représentation des parties et au défaut de
participation de l'une des parties à la procédure d'arbi­
trage (par. 104), à la compétence des tribunaux en ce
qui concerne les litiges auxquels s'appliquent les conven­
tions d'arbitrage reconnues valides (par. 148), à la pro­
rogation du délai fixé pour l'exécution d'une sentence
(par. 168 et 169), au prononcé d'une sentence lors­
qu'une partie cesse de participer à la procédure d'arbi­
trage sans motif valable (par. 180) et à la révision d'une
sentence (par. 218).

262. La section E du chapitre l, qui traite de la
reconnaissance et de l'exécution des sentences arbi­
trales, contient certaines observations concernant le
caractère définitif des sentences arbitrales (par. 230 et
231), le refus de reconnaissance et d'exécution des
sentences pour atteinte à l'ordre public (par. 240) et
l'opportunité de formuler un ensemble de règles auto­
nomes applicables à tous les aspects de la reconnais­
sance et de l'exécution des sentences afin de dissiper
tous les doutes dans ce domaine (par. 244).

III. - Loi nationale et arbitrage commercial
international

263. Il paraît hors de doute, ainsi que l'a confirmé
la précédente étude des instruments internationaux exis­
tants relatifs à l'arbitrage, que la loi nationale joue un
rôle décisif dans la procédure d'arbitrage. Le présent
chapitre examinera brièvement dans quelle mesure l'in­
tervention d'une loi nationale peut dans certains cas
réduire et dans d'autres cas renforcer l'efficacité de
l'arbitrage.

264. Lorsque les parties à une transaction commer­
ciale de caractère national ou international s'accordent
pour régler à l'amiable un différend né de cette tran­
saction, la loi ne vient généralement pas contrarier leur
autonomie, et elles peuvent régler ce différend comme
elles l'entendent. Elles sont libres de déterminer d'un
commun accord la procédure à suivre pour parvenir à
un règlement et les modalités de ce règlement. Ce n'est
que dans des circonstances exceptionnelles, comme par
exemple lorsque le dol ou l'erreur sont invoqués, que
l'une des parties peut s'adresser aux tribunaux pour
contester les modalités d'un règlement accepté d'un
commun accord.

265. D'autre part, lorsque les parties soumettent un
différend à l'arbitrage, la loi du ou des pays intéressés
réglemente dans une certaine mesure la procédure arbi­
trale, la sentence et son exécution.

266. La loi de la plupart des pays et les instruments
internationaux étudiés dans ce rapport reconnaissent en
principe l'autonomie des parties dans les domaines sui­
vants: soumission du différend à l'arbitrage, recours à
une institution existante ou à un tribunal arbitral spé­
cial, choix des arbitres et de la loi applicable.

267. Cependant l'ensemble de la procédure d'arbi­
trage est généralement soumis aux dispositions obliga­
toires de la loi applicable, c'est-à-dire de la loi du
pays dans lequel la convention d'arbitrage a été conclue,
ou dans lequel le tribunal arbitral a son siège, ou
encore dans lequel la reconnaissance ou l'exécution de
la sentence arbitrale est demandée.

268. Le fait que l'arbitrage ne soit pas complètement
soustrait à l'autorité de la loi nationale ou à la compé­
tence des tribunaux risque d'introduire un élément d'in­
certitude de nature à réduire l'efficacité de l'arbitrage
en tant que moyen de règlement définitif des différends
commerciaux. Cela est particulièrement vrai dans le cas
du commerce international, où les parties, n'étant pas
en mesure de s'en rapporter exclusivement à la conven­
tion qu'ils ont conclue ou à la décision des arbitres
librement choisis, peuvent être découragées d'avoir
recours à l'arbitrage par le risque de voir certains
aspects de la procédure d'arbitrage soumis à une loi
étrangère qu'elles ne connaissent pas.

269. Cependant, ce serait simplifier à l'excès que de
conclure que toute intervention de la loi réduit. néces­
sairement l'efficacité de l'arbitrage. Dans certams cas
c'est l'inverse qui est vrai. Par exemple, une partie peut
s'adresser aux tribunaux en soutenant que le tribunal
arbitral n'était pas compétent ou a commis un excès
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de pouvoir. Cè type d'intervention de la loi tend à
renforcer la confiance dans l'arbitrage. II en va de même
dans les cas où l'intervention des tribunaux apparaît
nécessaire pour obtenir l'exécution d'une sentencè arbi­
trale.

270. En revanche, il ne semble ni nécessaire ni sou­
haitable que les tribunaux exercent un contrôle sur le
fond de la sentence arbitrale. Les personnes qui exercent
des activités liées au commerce international préfèrent
souvent, pour régler leurs différends, recourir ft l'arbi­
trage plutôt qu'aux instances judiciaires, en raison sur­
tout du déroulement plus rapide de la procédure arbi­
trale. Cet avantage disparaît lorsque la partie qui
succombe est autorisée à faire appel sur le fond œune
sentence devant les tribunaux ou lorsque les tribunaux
sont habilités à soumettre d'office la sentence à un
nouvel examen. Dans de tels cas, l'intervention des tri­
bunaux, outre qu'elle retarde le règlement du différend,
fait obstacle à l'arbitrage en privant les arbitres, au
jugement desquels les parties se sont fiées, du pouvoir
de rendre une sentence définitive et obligatoire.

271. Pour ces raisons, les instruments internationaux
examinés dans ce rapport prévoient généralement que
les sentences arbitrales doivent être définitives et avoir
force obligatoire, sauf dans le cas où la sentence est
contraire à l'ordre public du pays du tribunal considéré
(voir plus haut par. 237 et suiv.).

272. Dans certains cas, les instruments internatio­
naux relatifs à l'arbitrage prévoient que certaines ma­
tières seront régies par les diverses lois nationales (par
exemple la loi du pays où la sentence arbitrale a été
rendue ou la loi du pays dans lequel l'exécution de la
sentence a été demandée). Cela entraîne souvent des
incertitudes et des complications. Par exemple, lors­
qu'une convention d'arbitrage est conclue, il se peut que
l'on ignore le lieu où le tribunal arbitral siégera ou
celui où l'exécution de la sentence pourra être demandée
par l'une des parties. La détermination de ce lieu peut
dépendre de la décision du tribunal arbitral, de la
résidence de son président, de l'endroit où le débiteur
possède ou transfère ses éléments d'actif, ou d'autres
facteurs. Il peut arriver qu'une convention d'arbitrage
soit dépourvue de validité au regard de la loi du pays
dans lequel la procédure d'arbitrage devrait normale­
ment se dérouler ou qu'une sentence ne soit pas exécu­
toire en vertu de la loi du pays dans lequel l'exécution
est demandée.

273. La question de savoir si, dans le cas de l'arbi­
trage international, il est possible ou souhaitable d'évi­
ter tout recours ou toute référence aux lois nationales,
reste donc ouverte. Cependant, il semble évident que,
sauf dans des cas semblables à ceux qui sont mention­
nés au paragraphe 269 ci-dessus, une autonomie plus
marquée à l'égard des lois nationales. diminuerait les
incertitudes actuelles et augmenterait l'efficacité de l'ar­
bitrage.

IV. ---' Méthodes possibles d'harmonisation et d'unifi­
cation de la législation relative à l'arbitrage
commercial international.

A. - MESURES PRÉCONISÉES PAR LA CONFÉRENCE

DES NATIONS UNIES SUR L'ARBITRAGE COMMER­
CIAL INTERNATIONAL ET PAR LE CONSEIL ÉCO­
NOMIQUE ET SOCIAL

274. Parmi les mesures préconisées piu des organes
des Nations Unies en ce qui concerne l'arbitrage com­
mercial, il convient de mentionner en particulier les
résolutions· adoptées en 1958 par la Conférence des
Nations Unies sur l'arbitrage commercial international
et en 1959 par le Conseil économique et social. Le
10 juin 1958, la Conférence a adopté et ouvert à signa­
ture la Convention pour la reconnaissance et l;exécution
des sentences arbitrales étrangères. Le même jour, elle
a adopté une résolution 38 relative à « d'autres mesures
qui contribueraient à faire de l'arbitrage un mode de
règlement plus efficace des litiges de droit privé».
Dans cette résolution, la Conférence exprimait son sou­
tien pour une diffusion plus large de renseignements
sur les lois relatives à l'arbitrage et sur les moyens
d'arbitrage, pour la création de nouveaux moyens d'ar­
bitrage, pour l'assistance technique lorsqu'il s'agit de
mettre sur pied une législation et des institutions d'arbi­
trage, pour les groupes d'études et cycles d'études ainsi
que pour une plus grande uniformité des lois nationales
relatives à l'arbitrage.

275. La résolution 708 (XXVII), adoptée le 17 fé­
vrier 1959 par le Conseil économique et social 39; repre­
nait dans l'ensemble les termes de la résolution adoptée
par la Conférence des Nations Unies sur l'arbitrage
commercial international. En outre, le Conseil, «consi­
dérant qu'un recours plus fréquent à l'arbitrage pour le
règlement des litiges du droit privé faciliterait l'expan­
sion continue du commerce international et d'autres
transactions de droit privé», invitait «les gouverne­
ments à étudier avec bienveillance toute mesure ayant
pour objet d'améliorer leur législation relative à l'arbi­
trage et leurs institutions arbitrales », et priait le Secré­
taire général, « dans les limites des crédits et du person­
nel disponibles, de seconder les gouvernements et les
organisations qui cherchent à améliorer· la législation,
les pratiques. et les. institutions d'arbitrage, notamment
en les aidant à obtenir, aux sources appropriées, des
conseils et une assistance techniques, et en leur donnant
des avis qui leur permettent de coordonner leurs efforts
et d'encourager le recours à l'arbitrage dans le domaine
du commerce international et d'autres transactions de
droit privé».

276. Ces deux résolutions entendaient surtout encou­
rager le recours à l'arbitrage et augmenter son efficacité
dans le domaine du commerce international, mais Un
certain nombre des mesures qu'elles recommandent sont
pertinentes dans le cadre de ce rapport, notamment

38 Voir annexe 1.
39 Voir annexe II.
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l'étude des mesures qu'il serait possible de prendre en
vùe d'encourager l'harmonisation et l'unification de la
législation relative à l'arbitrage commercial interna­
tional et d'éviter des divergences entre les instruments
internationaux existants. C'est ainsi, par exemple,
qu'une plus grande uniformité entre les lois nationales
relatives à l'arbitrage, telle que la préconisent les réso­
lutions, réduirait les divergences et les incertitudes résul­
tant des références faites aux législations nationales que
l'on trouve dans les instruments internationaux, et aurait
donc pour effet d'accélérer le processus d'harmonisation
et d'unification de la législation relative à l'arbitrage
commercial international.

277. De même, une autre mesure préconisée par la
Conférence et le Conseil économique et social, à savoir
la diffusion plus large des renseignements sur les lois
relatives à l'arbitrage et les moyens d'arbitrage, pourrait
faciliter l'harmonisation et l'unification en diffusant des
renseignements, par exemple, a) sur les règles d'arbi­
trage en usage dans .le commerce international et b) sur
l'interprétation et l'application des instruments d'arbi­
trage commercial inteniational par les juridictions et
tribunaux arbitraux. La publication des sentences pro­
.noncées par des tribunaux arbitraux dans des différends
relatifs au commerce international constitue une autre
mesure susceptible de contribuer à une diffusion plus
large des renseignements qui pourrait servir, en même
temps, à faciliter l'harmonisation et l'unification de la
législation relative à l'arbitrage commercial inter­
national.

B. -- )\UTRES MESURES

. 278. Il serait possible, dans le cadre de ce rapport,
d'examiner un certain nombre d'autres mesures, comme
l'harmonisation et l'unification par région ou par pro­
duit, la révision des conventions existantes en vue de
réduire ou d'éliminer les divergences ou l'élaboration
d'un nouvel instrument international relatif: l'arbitrage
commercial international.

279. En ce qui concerne leurs activités dans ce
domaine, certains organes des Nations Unies et d'autres
organisations, comme la Commission économique pour
l'Europe (CEE), la Commission économique pour l')\sie
et l'Extrême-Orient (CEJ\EO) et l'Organisation des
États américains (OE)\) ont adopté une optique régio­
nale. L'harmonisation et l'unification de la législation
arbitrale, à l'échelon régional, sont facilitées lorsque la
législation des pays d'une région est dans l'ensemble
homogène, comme c'est le cas en )\mérique latine par
exemple. Toutefois, dans cette optique, le fait que les
relations commerciales dépassent les frontières régio­
nales constitue un obstacle.

280. On a réussi à harmoniser et à unifier jusqu'à
un certain point la pratique de l'arbitrage commercial
international, par produit, essentiellement grâce aux
associations commerciales. L'efficacité de cette méthode
résulte, dans une certaine mesure, de la similitude exis­
tant dans la plupart des pays du monde entre les
coutumes et usages commerciaux en ce qui concerne un
produit déterminé. En outre, la compétence des tribu­
naux arbitraux établis pour divers produits par les asso­
ciations commerciales respectives est souvent reconnue

par les personnes s'occupant du commerce de ces pro­
duits comme étant une procédure pratique pour le règle­
ment de leurs différends commerciaux. D'un autre côté,
une unification sur la base de produits particuliers
pourrait tendre à cristalliser les diverses procédures
applicables aux différents produits et ralentir, en consé­
quence, toute tentative visant à promouvoir une solution
plus générale.

281. )\fin de réduire ou d'éliminer les divergences
entre les instruments internationaux existants, on pour­
rait envisager de réexaminer un certain nombre d'entre
eux. Cette solution serait toutefois peu pratique en rai~

son des difficultés propres aux procédures de révision
des conventions établies par des conférences interna­
tionales d'États souverains ou par d'autres organes inter­
gouvernementaux.

282. On pourrait enfin envisager la possibilité
d'aboutir à une harmonisation et à une unification eri la
matière au moyen de l'élaboration d'un nouvel instru­
ment (convention ou loi uniforme) réglant, à l'échelon
mondial, tous les aspects importants du processus d'ar­
bitrage en ce qui concerne les différends commerciaux
internationaux. Si la Commission était favorable à cette
solution, il serait nécessaire d'examiner, entre autres,
la question de savoir si une convention future aurait
pour effet de remplacer les conventions existantes, et en
pareil .cas, dans quelle mesure.

ANNEXE 1

Résolution adoptée par la Conférence des Nations Unies
sur l'arbitrage commercial international

La Conférence,

Convaincue qu'outre la Convention pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères qui vient d'être
conclue et qui contribuera à faire de l'arbitrage un mode de règle­
ment plus efficace des litiges de droit privé, il convient de prendre
d'autres mesures dans ce domaine,

Ayant examiné l'utile exposé analytique du Secrétaire général
(document E /CONF.26 /6) sur les mesures que l'on pourrait
prendre pour faire de l'arbitrage un mode de règlement plus effi­
cace des litiges de droit privé,

S'étant particulièrement attachée aux suggestions faites dans cet
exposé concernant les méthodes par lesquelles les organisations
gouvernementales et autres, intéressées, pourraient contribuer,
dans la pratique, à rendre l'arbitrage plus efficace,

Exprime les avis suivants sur les principaux sujets traités dans
la note du Secrétaire général :

1. La Conférence considère qu'une diffusion plus large de
renseignements sur les lois relatives à l'arbitrage, ainsi que sur
les pratiques et les moyens d'arbitrage, contribue sensiblement
au progrès de l'arbitrage commercial; reconnaît que certaines
organisations intéressées ont déjà travaillé dans ce domaine; et
souhaite que ces organisations poursuivent les activités qu'elles
n'auraient pas encore menées à bien, en s'attachant particulière­
ment à coordonner leur action;

2. Elle reconnaît qu'il est souhaitable d'encourager, là où il y
aura lieu la création de nouveaux moyens d'arbitrage et l'amélio­
ration de~ moyens existants, particulièrement dans certaines régions
géographiques et dans certaines branches d'activité; et considère
que· les organisations. intér~~sées, gouvernementales et autres,
qui s'occupent des questions d'arbitrage, peuvent faire œuvre
utile dans ce domaine, en veillant dûment à éviter tout double
emploi et à s'attacher avant tout aux mesures qui présentent le
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plus d'utilité pratique pour les régions et les branches d'activité
intéressée~ ;

3. Elle reconnait la valeur de l'assistance technique lorsqu'il
s'agit de mettre sur pied une législation et des institutions d'arbi­
trage efficaces; et suggère que les gouvernements et autres organismes
intéressés s'efforcent, dans les limites de leurs moyens, de fournir
cette assistance à ceux qui la demanderaient;

4. Elle reconnait que les groupes d'études, cycles d'études ou
groupes de travail régionaux peuvent, lorsque les circonstances
s'y prêtent, donner de bons résultats; elle estime qu'il faudrait
examiner s'il ne serait pas souhaitable que les commissions régionales
intéressées de l'ONU, et d'autres organes, convoquent de tels
groupes ou cycles d'études, mais elle souligne qu'il importe, ce
faisant, d'éviter tout double emploi et tout gaspillage d'efforts
et de ressources;

5. Elle considère qu'en uniformisant davantage les lois nationales
relatives à l'arbitrage on ferait de l'arbitrage un mode de règlement
plus efficace des litiges de droit privé; prend note des travaux déjà
accomplis dans ce domaine par diverses organisations et suggère,
pour compléter les efforts de ces organisations, que l'on s'attache
dûment à définir les sujets qui se prêtent à des lois types d'arbitrage
et à prendre d'autres mesures qut encouragent la mise au point
de ces lois;

Souhaite que l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire
de ses organes compétents, prenne les dispositions qu'elle jugera
bon pour que l'on étudie plus avant les mesures à prendre pour
faire de l'arbitrage un mode de 'règlement plus efficace des litiges
de droit privé, en faisant appel aux services des organes régionaux
et des organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux autres
institutions qui pourraient être créées à l'avenir;

Suggère que, ce faisant, on veille à bien coordonner les efforts,
à éviter tout double emploi et à tenir compte des considérations
budgétaires;

Prie le Secrétaire général de communiquer la présente résolution
aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies.

ANNEXE Il

Résolution 70S (XXVII) du Conseil économique et social

ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

Le Conseil économique et social,
Reconnaissant la valeur de l'arbitrage comme mode de règlement

des litiges,
Considérant qu'un recours plus fréquent à l'arbitrage pour le

règlement des litiges de droit privé faciliterait l'expansion continue
du commerce international et d'autres transactions de droit privé,

Considérant en outre que l'on a fait de grands progrès dans ce
sens en prenant des mesures pour renforcer le statut juridique
de l'arbitrage international de droit privé et en promouvoir la
reconnaissance,

Reconnaissant que les mesures visant à renforcer le statut juri­
dique de l'arbitrage devraient s'accompagner de mesures intéres-

sant l'organisation de l'arbitrage et la procédure arbitrale, d'ùlle
action éducative et d'une assistance technique, pour que l'arbitrage
contribue au maximum à l'expansion du commerce international
et d'autres transactions de droit privé,

Prenant note de la résolution* adoptée par la Conférence des
Nations Unies sur l'arbitrage commercial international, le 10 juin
1958, qui reconnait la valeur de mesUres pratiques dans ces domaines,

Estimant qu'indépendamment de l'action des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales on peut faire
beaucoup, directement et immédiatement, grâce. à l'initiative des
gouvernements et des organismes d'arbitrage, pour encourager
le recours à l'arbitrage,

1. Exprime le vœu que les associations d'arbitrage - qu'elles
soient de caractère local, professionnel, national ou international
- s'attachent tout particulièrement à entreprendre une action
éducative, notamment dans les milieux d'affaires et les groupements
professionnels, à créer, si besoin est, de nouveaux moyens d'arbi­
trage ou à améliorer les moyens existants, ainsi qu'à faciliter les
arbitrages internationaux de droit privé;

2. Invite les gouvernements à étudier avec biellveillance toute
mesure ayant pour objet d'améliorer leur législation relative à
l'arbitrage et leurs institutions arbitrales, à encourager les organi­
sations intéressées dans leur œuvre de développement des moyens
d'arbitrage et dans leurs activités connexes, ainsi qu'à tirer parti,
lorsqu'il y aura lieu, des possibilités d'obtenir ou de fournir, selon
le cas, des conseils et une assistance techniques;

3. Suggère que les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, qui s'occupent d'arbitrage international de
droit privé coopèrent entre elles et aveC les organes intéressés des
Nations Unies, en ce qui concerne en particulier la diffusion de
renseignements sur les lois relatives à l'arbitrage, les pratiques et
les moyens d'arbitrage, les programmes éducatifs et les études et
recommandations visant à uniformiser davantage les lois et procé­
dures d'arbitrage;

4. Recommande aux commissions économiques régionales de
l'Organisation des Nations Unies qui n'auraient pas encore envi­
sagé de le faire dans leur programme de travail d'examiner s'il
est souhaitable d'entreprendre une étude des moyens d'amener
les Étàts Membres, dans les régions dont elles s'occupent, à recourir
plus largement à l'arbitrage;

5. Prie le Secrétaire général, dans les limites des crédits et du
personnel disponibles, de seconder les gouvernements et les orga­
nisations qui cherchent à améliorer la législation, les pratiques et
les institutions d'arbitrage, notamment en les aidant à obtenir,
aux sources appropriées, des conseils et une assistance techniques,
et en leur donnant des avis qui leur permettent de coordonner
leurs efforts et d'encourager le recours à l'arbitrage dans le domaine
du commerce international et d'autres transactions de droit privé.

1060e séance plénière,
17 avril 1959.

* Voir annexe 1 supra.

B. _ Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume

Titre ou description
Convention des Nations Unies de 1958 pour la reconnais­

sance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères :
rapport du Secrétaire général

Arbitrage commercial international note du Secrétaire
général

Arbitrage commercial international la ~onvention, des
NatiùI1s Unies de 1958 pour la reconnaIssance et 1exé­
cuticjn des sentenèes arbitrales étrangères : note du Secré­
taire général

Cote

A /CN.9 /22 et
Add.l et 2

A/CN.9/42

A /CN.9 /49 et
Add.l



v. - SUGGESTIONS CONCERNANT LES TECHNIQUES À UTILISER
POUR RÉALISER L'UNIFICATION*

A. - Codification progressive du droit commercial international : note du secrétariat de l'Institut international
pour l'unification du droit privé (UNIDROIT)**

L'Institut international pour l'unification du droit
privé - UNIDROIT - qui doit prendre ses respon­
sabilités dans l'œuvre de l'unification du droit privé en
raison de ses buts institutionnels, de vocation univer­
selle, de la composition de ses membres qui représentent
les principaux systèmes juridiques du monde, et de son
expérience de plus de 40 ans, procède, dans le cadre
de son programme de travail, à l'étude d'une codification
progressive du droit du commerce international.

Étant donné l'intérêt que les Nations Unies portent
à l'unification et à la codification du droit du commerce
international, le secrétariat de l'UNIDROIT a l'honneur
de soumettre à la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international (CNUDCI) un rapport
contenant les traits saillants de cette étude et les raisons
qui justifient les propositions suggérées.

1. Le commerce international est l'un des facteurs
les plus importants du développement économique, et
par cela même un instrument de compréhension et de
paix entre les peuples. Pour cette raison, tous les États
sont intéressés à son épanouissement.

Mais pour pouvoir se développer, le commerce inter­
national requiert rapidité, confiance, sécurité, donc certi­
tude: et seul le droit peut la lui offrir. Les participants
au commerce international agissent avec un sentiment
de confiance bien plus large s'ils savent d'avance quel
sera le régime juridique des actes qu'ils veulent conclure
et à plus forte raison s'ils sont convaincus de pouvoir
faire valoir leurs droits comme s'ils se trouvaient sous
l'empire de leur propre loi.

Or, dans l'état actuel des choses, les échanges com­
merciaux, dont le volume, l'intensification, la variété et
la rapidité sont sans précédent, se trouvent régis par
une multitude de lois nationales, qui constituent autant
d'obstacles pour le développement du commerce inter­
national.

2. Pour surmonter ces obstacles plusieurs moyens
paraissent susceptibles d'être utilisés.

Tout d'abord, il faut remarquer que les commerçants,
avec leur sens très vif des intérêts qui les unissent et
tout en bénéficiant du principe général de la liberté
des conventions, se sont donné un ensemble de règles
concernant certaines opérations du commerce interna­
tional. Ces règles, contenues dans des contrats types et

dans des conditions. générales, ou bien exprimées dans
des formules ou clauses consacrées par une longue pra­
tique, sont en train de constituer une sorte de charte
normative du commerce international, destinée à offrir
pour chaque contrat un régime juridique unique, connu
et compris de chacune des parties, qui soit à même
d'assurer pour les opérations respectives un minimum
de sécurité.

Les commerçants ont procédé à leur manière, et en
recourant à des techniques qui leur sont propres, à la
réglementation des opérations les plus urgentes pour
assurer ainsi la certitude juridique dont ils avaient abso­
'lument besoin, sous la forme très simple de prévoir le
droit applicable à certains faits et à certains rapports
de la vie économique internationale. Les règles ainsi
créées pour répondre aux exigences de la pratique sont
effectivement appliquées par la quasi-unanimité des
commerçants de tous les pays, tant à l'Est qu'à l'Ouest.
Par ailleurs, leur application est aussi largement assurée
par les institutions d'arbitrage.

Il s'ensuit donc que la pratique internationale, consta­
tant que les relations économiques internationales s'ac­
commodent mal d'un cadre juridique national, a pris
les devants pour créer des normes uniformes qui, à côté
du droit national, sont destinées à favoriser, autant que
possible et dans des domaines déterminés, les échanges
commerciaux internationaux.

3. Mais il est à remarquer que les contrats types, les
conditions générales, les formules ou les clauses consa­
crées par la pratique ne peuvent et ne pourront jamais
'régir tous les rapports juridiques du commerce inter­
national ou bien tous les aspects des problèmes qui
pourraient surgir. C'est d'ailleurs le motif pour lequel
les conditions générales permettent des modifications
apportées par les parties contractantes (voir les condi­
tions générales établies sous les auspices de la CEE),
ou bien renvoient au droit national de l'une des parties
(voir les conditions générales sur la vente conclues entre
les pays du COMECON). Dans la sphère du commerce
intérieur, c'est la loi commerciale nationale et les prin­
cipes généraux du droit interne qui interviennent pour
combler les lacunes qui peuvent se présenter. On voit
sans peine la nécessité, pour le commerce international,
de pouvoir disposer de certains principes fondamentaux

'" Pour les délibérations et décisions de la Commission sur la question, voir deuxième partie, sect. III ,A : rapport de la Commission
sur les travaux de sa troisième session, par. 212 à 218.

"'* A/CN.9/L.19.
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que l'on puisse appliquer à toute situation non prévue
(par les contrats ou par des conventions internationales
y afférentes) et qui puissent servir à l'interprétation des
dispositions contractuelles, sans devoir s'en référer au
droit national des parties.

Telle est la raison de l'introduction dans la loi uni­
forme sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels (LUVI) d'un article spécial - l'article 17 ­
qui prévoit que les questions concernant des matières
régies par cette loi et qui ne sont pas expressément
tranchées par elle seront réglées selon «les principes
généraux dont elle s'inspire».

Mais cette référence elliptique aux principes géné­
raux ne s'est pas avérée pleinement satisfaisante et a
donné lieu à maintes discussions: d'où la nécessité de
prévoir certains principes fondamentaux pour tous les
rapports juridiques d'ordre contractuel nés dans le cadre
du commerce international.

4. Autrement dit, il faut avoir aussi pour le com­
merce international un droit commun, avec son rôle et
toutes ses fonctions.

Il va de soi que le droit commun du commerce
international ne saurait être un droit coutumier, laissé
à l'aventure des pratiques conventionnelles privées. Il
ne pourrait naître que d'une entente entre les États, car
ce n'est qu'ainsi que le commerce international trouvera
dans le droit les cadres juridiques dont il a besoin.
D'autre part, il faut remarquer que les États sont de
plus en plus intéressés à la réglementation du commerce
international. En effet, en accordant à ceux qui agissent
dans le commerce extérieur la sécurité nécessaire à leur
protection, le droit international du commerce contri­
bue, par là même, à la défense de l'économie nationale.
Cela explique dans une large mesure la réglementation
étatique, de plus en plus accentuée, du commerce exté­
rieur, aussi bien dans les pays de l'Est que dans ceux de
l'Ouest.

Le commerce international revêt aussi un intérêt tout
particulier pour les pays en voie de développement, pour
lesquels une réglementation uniforme du commerce
international serait un facteur de progrès de la plus
haute importance.

Enfin, le commerce international étant un facteur
important du développement économique et en même
temps un instrument de compréhension et de paix, sa
réglementation intéresse aussi la communauté internatio­
nale. C'est pour cette raison que les Nations Unies, qui
ont parmi leurs buts celui de «réaliser la coopération
internationale en résolvant les problèmes internationaux
'd'ordre économique, social, intellectuel ou humani­
taire... » (Art. 1, 2, 3), ont mis à la charge de l'Assem­
blée générale la responsabilité des études et des recom­
mandations en vue d'encourager le développement pro­
gressif du droit international et sa codification (Art. 13,
a). Une telle action relève pleinement de la compétence
de l'Organisation des Nations Unies même aux termes
des Chapitres IX et X de sa Charte.

La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (CNUCED) est, à son tour, parti­
culièrement intéressée à encourager l'établissement de
règles favorisant le commerce international. Et ces

'mêmes motifs ont justifié la création de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional (CNUDCI) ayant pour objet « d'encourager l'har­
monisation et l'unification progressives du droit com­
mercial international». .. .

5. En ce qui concerne l'unification du droit du com­
merce international, elle pourrait être envisagée tout
d'abord comme une unification des règles de conflits.
Mais une telle w1ification serait loin ,<i~éliminer la plu­
part des difficultés provoquées par la diversité des lois
nationales sur le commerce.

Or le droit international privé, même unifié, tout en
permettant de déterminer la loi applicable à un rapport
.iuridique donné, ne donne pas ulle certitude complète
quant au contenu de cette loi qui, d'ailleurs, pourrait
renvoyer à une autre loi, d'un autre pays, avec toutes
les difficultés que le renvoi implique. En outre, l'uni­
fication des règles de conflits risque de devenir inopé­
rante à cause de l'usage qui se fait sans discrimination
de l'exception de l'ordre public. Enfin, l'incertitude
pourrait être provoquée par la diversité des qualifica­
tions et interprétations propres à chaque système de
droit.

Il s'ensuit donc que par la voie de l'unification des
règles de conflits on s'efforce de régler un problème
du commerce international par l'application d'un droit
interne, en ignorant ainsi ce que les relations inter­
nationales peuvent avoir de spécifique, de telle sorte
qu'aucune loi interne ne leur est exactement adaptée.
Voilà pourquoi la doctrine la plus récente s'est deman­
dée à propos de la vente internationale: «Quelle loi
interne est capable de fournir une réglementation satis­
faisante de la vente internationale qui n'est pas une
vente interne simplement compliquée d'un élément d'ex­
tranéité, mais bien un contrat original comportant des
stipulations propres 1... ? »

6. Il ne reste donc que l'unification du droit substan­
tiel, comme le seul moyen qui soit à même de surmon­
ter les obstacles constitués par la diversité des lois
nationales et de fournir un droit commun législatif du
commerce international.

Mais, pour mieux comprendre la nécessité avec
laquelle s'impose l'unification du droit du commerce
international, il faut retenir que c'est dans une ambiance
internationale que le commerce international, avec ses
intérêts économiques, sociaux, techniques, ses besoins
et ses exigences, s'est formé et s'est développé, de sorte
que les actes par lesquels il se manifeste et se réalise
dépassent forcément le cadre d'un système de droit
national et viennent réclamer des règles compatibles
avec leurs caractéristiques et avec leurs buts. Le droit
de l'économie internationale porte en lui-même la
tendance de devenir un droit qui transcende les États.
Les rapports juridiques créés dans le cadre du. com­
merce international sont, par leur nature même, suscep­
tibles d'une réglementation toute différente de celle des
rapports de droit interne. Le caractère international

1 Le droit commercial international, par Yvon Loussouarnet
Jean-Denis Bredin, Sirey, 1969, p. 9.
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même des rapports juridiques du commerce inter­
national' fait échapper ces rapports à l'autorité de la loi
nationale pour les faire régir par un droit détaché de
toute contingence nationale - un droit commun du
commerce international - le seul qui soit à même de
créer le cadre juridique dont le commerce international
a besoin pour se développer.

L'unification réalisée jusqu'à présent a été partielle et
fragmentaire pour répondre aux exigences les plus
urgentes de la vie économique internationale, par
exemple en matière de transports. Mais on a pu rapi­
dement constater les inconvénients qu'une telle méthode
présentait, quant à l'application et à l'interprétation des
dispositions particulières ainsi adoptées. En l'absence
d'une réglementation générale des principes fondamen­
taux du droit du commerce international, pour couvrir
les lacunes qui subsistaient malgré tout, on se voyait
forcément amené à faire appel aux principes fondamen­
taux d'un droit national que, par ailleurs, il n'était pas
toujours facile de déterminer à l'avance.

La méthode adoptée par l'UNIDROIT, à laquelle se
sont ralliées d'autres organisations s'occupant de l'uni­
fication du droit et tout récemment la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international,
était la seule possible dans une première phase de l'uni­
fication. A ce moment-là, la séparation entre la tech­
nique législative des pays de droit civil et celle des pays
de common Law était encore très nette. Un processus
d'unification, sous la forme d'une codification, même
limitée aux seules transactions commerciales, aurait été
voué à l'échec. Dans ces conditions, il fallait s'efforcer
de mettre sur pied des textes d'une portée limitée, sus­
ceptibles d'être acceptés par la plupart des pays, en
évitant, autant que possible, de toucher aux principes
généraux qui président aux différents systèmes juri­
diques. La définition et l'interprétation de certains
concepts de base étaient laissées au législateur etaux
juges nationaux. Cette unification par secteurs a rem­
porté des succès, notamment dans les domaines qui sont,
par vocation, internationaux : les transports aériens et
maritimes, l'arbitrage, la propriété intellectuelle. En
revanche, elle a révélé de graves faiblesses comme
toute construction bâtie sur des fondations peu solides :
dispositions contradictoires, divergences d'interprétation
dues au défaut de principes généraux communs, che­
vauchements et doubles emplois 2.

Une telle méthode est loin d'offrir au droit du com­
merce international la possibilité de trouver des solu­
tions spécifiques satisfaisantes. Pour cette raison, le
commerce international d'aujourd'hui tend, comme
jadis, à la constitution d'un véritable jus commune mer­
catorum, d'un droit matériel propre à régir les relations
commerciales internationales.

D'autre part, les obstacles qui s'opposaient à l'ori7

gine à la technique de la codification se sont atténués
au cours des dernières années. Le fossé qui sépare la

2 Ces considérations ont conduit le Conseil de l'Europe à créer,
dans le cadre de son Comité de coopération Juridique, un Sous­
Comité des concepts jüridiques de base quia .entreprisdansce
domaine une œuvre importante d'investigation etde rapprochemellt.

zone de la common Law de celle de la civil Law n'est
plus infranchissable. Le Royaume-Uni s'est acheminé,
ainsi que le témoignent les programmes de travaux des
Law Commissions pour l'An.,gleterre et l'Écosse, sur la
voie de la codification. Les Etats-Unis l'ont précédé en
élaborant l'Uni/orm Commercial Code.

Un autre événement qui marque une étape impor­
tante dans l'évolution de l'unification par la voie de la
codification est l'adoption par la Tchécoslovaquie du
Code de commerce international du 18 décembre 1963.
Ce code, qui se rallie au système de l'unification limi­
tée aux rapports internationaux poursuivi par l'UNI­
DROIT dans ses projets sur la vente et matières
connexes, représente un progrès remarquable sur les
unifications jusqu'ici réalisées, car il constitue un
ensemble organique de règles applicables aux rapports
internationaux, précédé par une définition des critères de
qualification de ces rapports, et régi par des dispositions
communes, portant sur les sujets et sur l'objet des rap­
ports juridiques, sur la notion d'acte juridique et sur les
conditions de validité de celui-ci.

Il s'agit donc maintenant de dépasser le stade de
l'unification partielle et fragmentaire et de procéder
d'une manière systématique à une codification tout au
moins des principes fondamentaux du droit du com­
merce international, ce qui pourrait servir de base à
toute réglementation ultérieure des institutions juri­
diques les plus importantes de ce droit, y compris
celles qui sont déjà unifiées.

7. L'importance de la codification du droit du com­
merce international pour le développement économique
et le fait que les Nations Unies sont hautement inté­
ressées à l'unification et à la codification du droit du
commerce international justifient donc que l'on aille
courageusement de l'avant, avec des projets plus ambi­
tieux, et que l'on aborde la codification progressive du
droit du commerce international d'une manière plus
moderne aU point de vue de la méthode et plus ambi­
tieuse au point de vue de l'étendue de son domaine.

Les problèmes concernant la méthode ont déjà fait
l'objet d'un premier examen, particulièrement appro­
fondi, au cours de la quatrième Rencontre des orga­
nisations s'occupant de l'unification du droit. Il nous
suffira de renvoyer à ce sujet aux rapports débattus
lors de cette réunion etaux comptes rendus de celle-ci,
publiés dans l'Annuaire de l'UNIDROIT (Annuaire
1967-1968, t. II, éd. UNIDROIT, Rome, 1969).

Quant à l'étendue du domaine de l'unification, il
faut observer que toutes les fois que l'on veut régle­
menter un contrat, on a nécessairement besoin tout
d'abord d'une réglementation générale des principes fon­
damentaux qui entreront en action chaque fois que des
dispositions spéciales feront défaut, ou que les dispo­
sitions contractuelles devront être interprétées â la
lumière de principes généraux. C'est pourquoi la codi­
fication du droit du commerce international devrait
commencer par une partie générale consacrée aux obli­
gations (qui pourrait être limitée aux seules obligations
contractuelles).

De même, .il faudrait préciser dans une disposition
particulière les buts de lacodificati()n, à savoir le
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développement du commerce international, grâce à la
certitude que procurera une réglementation uniforme du
droit substantiel. Une telle disposition (qui existe dans le
Uniform Commercial Code élaboré par l'American Law
Institute et la National Conference of Commissioners on

i Uniform State Law, de même que dans la loi tchéco­
slovaque nO 101 du 4 décembre 1963 sur les rapports
juridiques dans les relations commerciales internatio­
nales) pourrait même s'avérer fort précieuse dans l'in­
terprétation des diverses dispositions de la codification
ainsi que des clauses contractuelles.

Pour ce qui est de l'interprétation, il convient de
souligner les difficultés surgies dans la pratique du fait
que certaines institutions juridiques, telles que le trust,
sont consacrées dans certains systèmes de droit et sont
ignorées dans d'autres et de ce que des institutions
juridiques sont communes à toutes ou bien à la plupart
des législations nationales mais voient leur contenu s'in­
terpréter d'une manière toute différente; il faut rappeler,
dans ce sens, les controverses provoquées par l'inter­
prétation de l'article 25 de la Convention pour l'uni·
fication de certaines règles relatives au transport aérien
international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929. Et
ce ne sont là que des exemples parmi beaucoup d'autres.

Lors de la deuxième Rencontre des organisations
s'occupant de l'unification du droit, de nombreux par­
ticipants ont remarqué les difficultés provoquées par les
interprétations différentes de certaines notions très cou­
rantes, telles que «faute », «bona [ide », «force
majeure », «causa », «equity », etc. Dans leurs inter­
ventions, ils ont mis en relief comment les différences
d'interprétation pourraient mettre en danger la certi­
tude du droit. C'est pourquoi la troisième Rencontre des
organisations s'occupant de l'unification du droit a été
consacrée entièrement aux divergences dans l'interpréta­
tion du droit uniforme.

Telle est la raison pour laquelle la partie générale
de la codification envisagée devrait contenir non seule­
ment des règles d'interprétation, mais aussi des défi­
nitions ou la qualification de certaines notions (telles
que celles qui se trouvent dans l'Uniform Commercial
Code ou que certaines organisations s'efforcent de
mettre au point), mais sans pour cela transformer le
code en une sorte de dictionnaire.

Quant à l'objet de la codification, il est suggéré que
celle-ci se limite aux seuls rapports juridiques naissant
dans les relations commerciales internationales; on pour­
rait même donner une définition de ces rapports inter­
nationaux; comme le font certaines conventions inter­
nationales (ainsi la plupart des conventions en matière
de transport; la Loi unüorme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels, dans son article premier;
et la loi tchécoslovaque .n° 101/1963 qui dans son
article premier détermine «les rapports naissant dans
les relations commerciales internationales»). Mais il
faut trouver des formules adéquates afin de tenir
compte des relations éventuelles entre la notion de
« rapport international» et celle de « rapport juridique
avec un élément d'extranéité».

Aux principes fondamentaux figurant dans l'introduc­
tion de la codification envisagée devrait faire suite la

partie générale relative aux obligations (les sources, les
effets, l'extinction, le transport des créances et les
preuves, etc.).

La codification progressive du droit du commerce
international constitue, sans doute, une opération de
grande envergure, de longue durée, pleine de difficultés
nullement négligeables. Mais il serait inconcevable,
d'une part, de laisser le commerce international conti­
nuer à être gouverné par une multitude de lois natio­
nales, ce qui lui impose une situation intolérable et,
d'autre part, abandonner à la pratique la tâche de
résoudre, à elle seule, tous les problèmes juridiques du
'commerce international. La conclusion qu'il est donc
permis de tirer de ce qui précède est qu'il est indis­
pensable de procéder, dès maintenant, à la codification
progressive du droit du commerce international.

Cette proposition, qui pourrait paraître, à première
vue, trop ambitieuse, est, de l'avis de l'UNIDROIT,
réalisable à certaines conditions.

Il faut tout d'abord envisager une telle codification
de façon graduelle. Il ne s'agit pas de mettre sur pied,
d'ores et déjà, un code de droit commercial inter­
national, mais plutôt d'élaborer le schéma d'un code
idéal en recherchant toutes les matières qui devraient y
figurer. Cette tâche serait facilitée par le modèle du
Code tchécoslovaque et, en partie, par celui de l'Uni­
form Commercial Code des États-Unis d'Amérique. Les
lois uniformes déjà élaborées ou en voie d'élaboration
devraient trouver leur place dans ce code, dont elles
constitueraient des chapitres spéciaux. Il faudrait donc
les considérer et, le cas échéant, les réviser et les har­
moniser sous cette optique nouvelle.

Au point de vue pratique, l'UNIDROIT a mis à
l'étude la possibilité d'arrêter un plan général et orga­
nique d'unification.

Ce plan d'ensemble ayant été arrêté, la première
tâche consistera à préparer un projet concernant la
partie générale dont les principes de base seront des­
tinés à constituer le fondement et le cadre de l'uni­
fication. Les projets relatüs à des matières spéciales, y
compris ceux qui ont été élaborés ou qui sont en voie
d'élaboration, devraient être harmonisés avec les prin­
cipes de base figurant dans la partie générale. Ainsi, la
codification se développera graduellement dans le cadre
:,de principes généraux unüormes jusqu'à couvrir tout le
champ qui lui serait assigné.

***

L'UNIDROIT avait pris l'initiative des quatre Ren­
contres des organisations s'occupant de l'unification du
droit, dont il a déjà été fait mention dans ce rapport.
Lors des discussions qui eurent lieu en ces occasions,
il apparut chaque fois qu'il serait utile que des repré­
sentants des organisations qui contribuent à l'unification
du droit sous quelque forme que ce soit se réunissent à
intervalles réguliers afin de mettre à profit leur expé­
rience, se communiquer leur programme d'action en la
matière, exposer les problèmes de méthodologie qu'ils
ont pu rencontrer et étudier de plus près certaines
questions d'intérêt commun.
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Puisqu'il' est indispensable de procéder sans retard à
la codification progressive du droit du commerce inter­
national, la nécessité s'impose donc d'une manière abso­
lue, si l'on veut arriver à cette fin, de concentrer toutes
les forces de tous ceux qui voudront bien participer à
cette grande œuvre scientifique. Il faut, en effet, mettre
à profit toutes les expériences acquises dans cette
matière par toutes les organisations qui s'occupent de
l'unification du droit commercial et par tous ceux qui,
d'une manière ou d'une autre, pourraient contribuer à
cette tâche.

C'est dans cet esprit que l'UNIDROIT, qui a déjà
procédé à une étude préliminaire des principaux pro­
blèmes à envisager dans le cadre de la codification pro­
gressive du droit du commerce international, a l'honneur
Id'appeler sur cette question l'attention de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional, dont les encouragements, l'appui et la colla­
boration constitueraient un élément essentiel pour l'ac­
complissement d'une œuvre dont le succès favorisera
dans une mesure considérable le progrès du commerce
international, dans l'intérêt général du développement
économique et de la paix.

B. - Projet d'une convention-cadre relative au droit commun du commerce international
proposition de la délégation française*

1. Dans l'état actuel des choses, les relations du com­
merce international sont habituellement régies par les
droits nationaux, comme s'il s'agissait de rapports de
droit internes. De façon exceptionnelle seulement une
entente a été réalisée entre certains États, pour convenir
que tels rapports de droit, présentant un caractère inter­
national, seraient régis par un droit national donné
(unification des règles de conflit) ou qu'ils seraient sou­
mis à tel ou tel régime (unification des règles de fond).

La création de la CNUDCI suffit à montrer que
cette situation n'est pas satisfaisante; les résultats obte­
nus en ce qui concerne l'unification des règles de conflit
o,u l'unification des règles de fond ne sont pas à la
mesure des besoins du commerce international.

2. Pour réaliser des progrès, il ne suffit pas d'éla­
borer de nouvelles conventions ou d'inciter les États à
ratifier les conventions existantes. Il faut s'attaquer à la
racine même du mal, et poser de manière nouvelle le
problème du droit commercial international. Il importe
de renverser la manière de voir qui s'est établie au
XIX· siècle; il faut reconnaître que les rapports inter­
nationaux doivent être en principe, et non exception­
nellement, réglementés à l'échelle internationale. Le
Gouvernement français invite la CNUDCI à s'engager
dans cette voie en élaborant une convention-cadre rela­
tive au droit commun du commerce international.

3. Il ne s'agit en aucune manière, dans cette propo­
sition, de sacrifier la souveraineté des États. Il n'est pas
question de créer un droit supranational qui, édicté par
un organisme supérieur aux États, s'imposerait à ceux-ci
sur leur territoire. Une telle entreprise n'est pas souhai­
table ; il est légitime, nécessaire, que les États exercent
un contrôle sur les règles au service desquelles ils
mettront, sur leur territoire, la force publique... La
proposition du Gouvernement français préserve entiè­
rement la souveraineté des États, mais elle s'inspire de
l'idée que la coopération, la recherche de solutions
appropriées doivent être, en matière de commerce inter­
national, la règle, et non l'exception comme cela a été
le cas jusqu'ici; un système doit être imaginé et mis en
place, qui fasse de ce principe une réalité.

.. UNCITRAL (III (CRP(3.

4. L'histoire nous offre un exemple. Les universités,
du XIII· au XIX· siècle, ont élaboré graduellement, en
partant des règles du droit romain, un droit de raison
qui, dans tous les pays de l'Europe continentale, a
été considéré comme constituant le droit commun (jus
commune, Gemeinrecht). Les universités n'avaient
aucun pouvoir de légiférer; le droit qu'elles enseignaient
était proposé par elles simplement comme un modèle;
la jurisprudence pouvait dans les divers pays s'écarter
de ce modèle, pour tenir compte de coutumes locales
ou pour obéir aux ordonnances que les princes avaient
promulguées. Un consensus toutefois s'était établi, dans
les divers pays de l'Europe continentale, pour admettre
que, à défaut de telles coutumes ou ordonnances, les
règles du droit commun devaient en principe être appli­
quées par les juges parce que, rattachées à la raison de
l'homme, elles étaient les plus aptes à réaliser la justice.

5. La codification, le nationalisme du XIX· siècle ont
ruiné cette idée traditionnelle de droit commun. Le
problème de notre temps' est de la faire renaître, et de
constituer un nouveau droit commun, d'une manière qui
tienne compte des réalités politiques actuelles.

Les universités ne sont plus l'autorité apte à énoncer
les règles du droit commun. Leur multiplication, leur
nationalisation, le rôle pris dans les sociétés modernes

'par la loi les disqualifient à cette fin. L'autorité scien­
tifique d'un groupement de juristes, d'un autre côté,
peut suffire pour énoncer les principes du droit com­
mun sur un plan régional, entre pays dont les droits
sont d'ores et déjà très voisins; l'exemple du Restate­
ment of the Law aux États-Unis d'Amérique le montre.
A l'échelon mondial, où il peut y avoir lieu de rap­
procher des droits d'une grande diversité, la participa­
tion des gouvernements est indispensable si l'on veut de
nos jours reformuler un droit commun.

6. La manière dont la CNUDCI remplira ce rôle
peut être conçue de différentes manières. Le Gouverne­
ment français n'entend pas proposer un plan rigide;
nous entendons bien plutôt au présent stade montrer,
dans leur variété, les orientations qui pourront être
envisagées. La présentation des idées sera rendue plus
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facile; cependant,en dessinant, comme simple point de
départ, un schéma, sur lequel pourront se greffer des
variantes.

7. Une convention-cadre serait conclue, reconnais­
sant qu'il appartient à l'ONU d'établir un nouveau jus
gentium, qui constituerait le droit commun du com­
merce international. En vertu de cette convention-cadre,
et pour les paY$ qui y .auraient adMré, quatre prin­
cipes seraient posés·: 1) la CNUDCI serait chargée
d'établir, dans les différentes branches du droit qui
intéressent le commerce international, une réglement\!;,.
tion appropriée; 2) la réglementation ainsi établie, cons­
tituant le droit commun du commerce international,
entrerait dans certaines conditions en vigueur automa­
tiquement dans les pays ayant adhéré à la convention­
cadre; 3) elle constituerait dorénavant, dans ces États,
le droit applicable aux rapports de droit internatio­
naux, sauf dans la mesure où un État aurait fait savoir
à l'organisation internationale qu'il n'acceptait pas telles
ou telles dispositions proposées par la CNUDCI; 4) le
pays qui rejetterait ou modifierait une disposition de
droit commun devrait faire savoir par quelle règle,
dans son droit national, cette disposition est remplacée.

Partant de ce schéma, efforçons-nous maintenant de
le préciser, et montrons comment il se prête à une
très grande souplesse.

8. La CNUDCI serait chargée d'établir, dans les
différentes branches du droit qui intéressent le com­
merce international, une réglementation appropriée. Le
principe ainsi énoncé - qui est le principe d'ores et
déjà admis - appelle des observations. Il existe d'ores
et déjà, dans les domaines les plus divers, des organi­
sations ou institutions qui ont en vue l'unification du
droit, en matière de commerce international : Orga­
nisation de l'aviation civile internationale (OACI),
Bureaux internationaux réunis pour la protection de la
propriété intellectuelle (BIRPI), Organisation intergou­
vernementale consultative de la navigation maritime
(OMC!), Institut international de Rome pour l'unifi­
cation du droit privé (UNIDROIT), etc. La chose a
déjà été reconnue : la CNUDCI n'a pas à se substi­
tuer à ces organismes; son rôle peut et doit être setJ.le­
ment de les stimuler, de les pousser à rajeunir et
à compléter les conventions existantes, de les encou­
rager à s'engager dans des voies nouvelles, d'inciter les
États à leur apporter un soutien plus ferme et plus
universel. Mais un autre rôle de la CNUDCI sera,
dans le système de la Convention-cadre, d'examiner si
les textes préparés par ces organismes, étant donné les
conditions dans lesquelles ils ont été préparés, la matière
à laquelle ils se rapportent, l'intérêt qu'ils présentent,
méritent de se voir élever au rang de droit commun,
avec les conséquences attachées à cette promotion.

Le rôle de la CNUDCI sera, plutôt que d'établir
elle-même des textes, celui d'approuver des textes éla­
borés en dehors d'elle, quoique peut-être sur son ini­
tiative et sa suggestion. Plus précisément la CNUDCI,
étant composée des représentants de 29 États seule­
ment, se bornera à faire à ce sujet un rapport à un
,organisme supérieur, doté d'une plus grande univer-

salité;c'est à cet organisme qu'il appartiendra de
prendre la décision.

La réglementation approuvée par la CNUDCI p0tJ.ffa
bien entendu, quant à la forme et quant au fond, être
très variée. Tantôt c'est une véritable loi qui sera
approuvée, comportant des dispositions précises et
détaillées; tantôt ce seront de simples principes qu'il
appartiendra aux États de mettre en application; tantôt
il s'agira de simples définitions, servant à préciser le
sens et la portée de diverses expressions. Toutes les
formules sont utilisables pour reconstituer un droit
commun.

9. La réglementation ainsi établie, constituant le droit
commun du commerce international, entrerait dans cer­
tainesconditions en vigueur dans tous les pays ayant
adhéré à la convention-cadre.

Le principe ici posé est inséparable de la réserve
qui l'accompagne. Avant de traiter de celle-ci, atta­
chons-nous pourtant au principe lui-même. Il demeure à
fixer, dans le cadre de la formule proposée, à· quelles
conditions la réglementation établie ou approuvée par la
CNUDCI serait promue au rang de droit commun.

La CNUDCI n'est pas qualifiée pour prendre elle­
même cette décision. Cell~ci est, selon nous, du res­
sort de l'Assemblée générale de l'ONU, au sein de
laquelle tous les États Membres de l'ONU sont repré­
sentés; dans une autre formule on pourrait admettre la
compétence d'une conférence groupant les seuls États
qui auraient adhéré à la convention-cadre. On peut
concevoir, d'autre part, qu'au sein de l'Assemblée géné­
rale ou au sein de cette conférence une majorité spé­
ciale, des deux tiers ou des trois quarts, soit requise
pour qu'un texte devienne droit commun. On peut
d'autre part discuter sur le délai au terme duquel un
texte, ainsi approuvé, devra être considéré comme l'ex­
pression du droit commun. Prévoir un tel délai est
nécessaire pour permettre aux divers États de faire
usage, le cas échéant, de la possibilité qui leur est
réservée d'apporter, dans leur droit national, des modi­
fications au droit commun.

Imposer l'application de telles ou telles dispositions à
un État serait porter atteinte à la souveraineté.de cet
État. Déclarer que telles ou telles dispositions consti­
tuent le droit commun du commerce international n'a
;pas cet effet· nulle atteinte n'est portée à la souve­
raineté d'un ttat lorsque les autres États, à la majorité,
déclarent que selon eux telles ou telles règles sont les
meilleures, et lorsqu'ils expriment le vœu que les divers
États veuillent bien en prendre acte et accorder leur
droit national en conséquence. Il est normal que la
décision faisant d'un texte le droit commun du com­
merce international soit approuvée à la majorité; l'una­
nimité ne se justifierait que s'il s'agissait d'imposer une
obligation aux États, mais tel n'est pas le cas lors­
qu'ou fixe le droit commun.

10. La réglementation ainsi établie constituera doré­
navant, dans tous les pays, le· droit applicable aux rap­
ports de droit internationaux, sauf dans la mesure où un
Etat (lié par la convention-cadre) aura fait savoir qu'il
n'accepte pas telle ou telle disposition promue au rang
de «droit commun».
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Cette réserve rend claire notre pensée. Nulle restric­
tion n'est, ne doit être apportée à la souveraineté des
États. Ceux-ci peuvent à tout moment en ce qui
con~erne n'importe quelle disposition élevée au rang de
drOit commun, dire qu'ils n'en veulent pas. Une chose
est changée cependant à l'état de choses actuel, et ce
chang~ment est fondamental : l'État, qui ne veut pas
rec~vOIr dans son droit national une disposition du
drOIt commun, doit le faire savoir à une organisation
internationale déterminée (qui devra être précisée dans
le cas de chaque texte déclaré droit commun).

La proposition ainsi formulée a pour effet de placer
chaque État en face de ses responsabilités. Tel n'est
pas cependant son ?bjet principal, qui est bien plutôt
de vamcre la routine. La raison pour laquelle les
conventions internationales sont rarement ou tardive­
t?ent ratifiées n'est pas qu'elles soulèvent des objec­
tIons.; c'est, plus souvent, qu'elles se perdent dans les
arch~v~s o~ sont oubliées dans les tiroirs de quelque
admlDlstration. Un texte établi à l'échelon international,
approuvé par une haute autorité internationale mérite
un sort meilleur. Il peut parfaitement se faire' que tel
ou tel État n'en soit pas satisfait et qu'il ne veuille
pas le recevoir; la chose est légitime. Il est en revanche
inadmissible que l'on ignore ce texte et qu'on ne se
prononce pas sur lui; ce n'est pas trop demander aux
États que de leur imposer l'obligation de prendre parti
à son égard, et de dire qu'il ne leur convient pas. La
pratique pourra assurément s'instaurer dans certains
États de récuser sans examen, à titre de précaution,
tous les textes proposés comme droit commun' il est. 'permlS d'espérer néanmoins que, dans la majorité des
États, l'esprit de coopération internationale ne fera pas
défaut; les textes déclarés droit commun jouiront d'un
préjugé favorable et ils ne seront rejetés qu'à bon
escient : seulement si des considérations pressantes
élèvent à leur encontre dans un pays des obstacles
sérieux.

Le système ici proposé n'est pas pleinement original.
Il est d'ores et déjà en vigueur dans certaines organi­
sations internationales : OACI (pour les annexes à la
Convention de Chicago), Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Orga­
nisation mondiale de la santé (OMS), Office commun
des transports internationaux (OCTI). Rien ne paraît
s'opposer à ce qu'il soit généralisé pour l'ensemble des
matières, intéressant le commerce international, dont
s'occupera la CNUDCI.

Si ce système paraît néanmoins, malgré sa modé­
ration, trop révolutionnaire, les États qui hésitent à
l'accepter pourront, à titre de position de repli, accepter
peut-être la solution moins radicale prévue par la Cons­
titution de l'Organisation internationale du Travail
(OIT). Les conventions conclues sous les auspices de
l'OIT n'entrent pas automatiquement en vigueur dans
les États membres; mais les gouvernements de ces
États ont l'obligation de les soumettre pour ratification,
dans un certain délai, à leurs parlements. Une règle
analogue pourrait peut-être, à notre sujet, être adoptée;
elle constituerait pourtant une certaine dénaturation de
la notion de droit commun qu'il est à notre sens urgent
de restaurer.

.11. L'État. (lié.par la c?nve?~on-cadre) qui rejette­
rM ~u m.odifieral~ une dISpOSItIOn de droit commun
de~rait faIre saY0Ir .~ar quelle règle, dans son droit
natIonal, cette dIspOSItion est remplacée. «Faites savoir
quel est votre droit» dira-t-on aux États «sinon on
considérera qu'il est conforme au droit c~mmun. :.
~e but poursuivi en formulant cette proposition est

clair. Le commerce international, à l'heure actuelle, ne
souffre pas seulement de la diversité des droits le
~oncernant;. il souffre, également, de leur incertitude. Le
~uge connaIt .le ~oit de son État; il ignore les droits
e!rangers ~t Il n a, de façon générale, aucun moyen
s?r et pratIque de les connaître. Il ne paraît pas impos­
s~ble de porter remède à cette situation; c'est l'inté­
ret .des Étatse~-mêmes, s'ils souhaitent que leur droit
natIOnal, lorsqu Il est reconnu applicable soit correc­
tement appliqué par les juges étrangers.'

La proposition ici faite a cet objet. Un progrès
con~i.dérable serait réalisé si, au regard de chaque dis­
pOSItIOn des textes de droit commun, l'on pouvait indi­
quer dans quels pays la disposition en cause a été
écartée et par quelle autre disposition elle est dans ces
divers pays, remplacée. '

Le principe ainsi posé risque fort de soulever toute­
fois, des difficultés et des objections. Aussi co~vient-il
de souligner que cette suggestion, pour souhaitable que
paraisse son adoption, ne constitue pas une pièce fon­
damentale dans le système ici proposé. Il sera fâcheux
assurément, ayant reçu notification qu'un État rejette
telles dispositions de droit uniforme, que l'on ne sache
pas quelles règles sont, dans le droit de cet État, sub­
stituées à celles du droit uniforme. Rien ne sera changé
cependant, à cet égard, à la situation actuelle. L'invi­
tation doit être adressée aux États de se conformer au
vœu que constitue notre proposition; l'on ne doit pas
cependant voir dans celle-ci plus qu'un vœu. Tant pis
pour le pays qui ne s'y conforme pas; il courra seule­
ment le risque que son droit ne soit pas, ou qu'il
soit faussement, appliqué.

12. Les procédés employés jusqu'à présent, pour par­
venir à une entente, n'ont donné que des résultats
décevants. Celui des conventions internationales, consi­
déré dans son ensemble, a échoué parce que les États,
à tort ou à raison, ne veulent pas s'engager; il faut
prendre acte de ce fait, et chercher un procédé qui
assure un régime satisfaisant au commerce international
indépendamment de cet engagement. Le procédé "<le la
simple loi modèle, envisagé de façon générale, s'est
révélé inefficace; les États se soucient peu des lois
modèles qui leur sont proposées; il faut également tenir
compte de cette indifférence. L'idée de droit commun,
entre ces deux extrêmes, offre une solution moyenne.
Le droit commun n'est pas un simple droit modèle:
c'est un droit qui est effectivement applicable, mais
sans que nulle obligation en résulte pour les États,
qui peuvent à tout moment et sur tous les points en
différencier leur droit national.

Le droit du commerce international doit être en prin­
cipe déclaré par une organisation internationale, non par
les États; le rôle de ceux-ci est simplement de dire
s'ils acceptent, dans quelle mesure ils acceptent, d'ap-
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pliquer les règles de ce droit, et c'est aussi d'orienter
le développement de ce droit par les réserves qu'ils
auront ainsi formulées.

13. Peut-être sera-t-il utile, pour terminer, de faire
deux observations. La première est que le droit com­
mun ne peut être fixé pour un avenir sans fin. Son
contenu est, il doit l'être sans cesse, remis en question du
fait des développements de la technique et du fait des
rapports nouveaux que des circonstances très diverses
établissent entre les nations. Les dérogations qui seront
apportées par les divers États aux textes de droit com­
mun ne sont pas considérées par nous comme une
faiblesse. Bien au contraire, elles constituent un fac­
teur des plus utiles pour améliorer le droit commun
et le tenir constamment à jour. Le droit commun, par
sa souplesse, est en bien des cas une technique supé­
rieure aux conventions internationales; celles-ci peuvent
apparaître comme ayant le défaut de «figer» le droit;
et c'est là peut-être, dans notre époque de mutation
rapide des données sociales, une des causes du peu
d'empressement montré à les conclure et à les ratifier.

La seconde observation est que l'existence d'un droit
commun, de portée universelle, ne fait pas obstacle à
l'établissement d'ententes régionales. Il est bien au
contraire souhaitable que les États ne proposent pas
des dérogations aux textes du droit commun « en ordre
dispersé ». Le commerce international ne peut s'accom­
moder de solutions dont la variété serait aussi grande
qu'il existe d'États pouvant légiférer dans le monde
a,ctuel; les exigences des États ne justifient pas non
pills du reste une telle variété. La règle imposant aux
divers États de communiquer à un organisme interna­
tional les dérogations qu'ils apportent au droit commun

apporterait beaucoup de clarté dans la situation, et
serait très probablement à l'origine de regroupements
qui simplifieraient considérablement la connaissance du
droit pour le commerce international.

14. Sur la base des idées exposées ci-dessus, le
Gouvernement français propose que la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
élabore un projet de convention internationale.

L'objet de cette convention devra être de déterminer
dans quelles conditions certains textes approuvés par la
CNUDCI poUrront être élevés au rang de droit com­
mun du commerce international. Il sera également
nécessaire de préciser de quelle manière les textes ainsi
établis pourront être écartés ou modifiés par les dif­
férents Etats. La convention n'aura pas pour objet, en
revanche, de fixer le programme de travail de la
CNUDCI, ni de dire de quelle manière les textes seront
établis et approuvés par la CNUDCI elle-même, car il
importe de conserver à ce double égard la plus grande
souplesse.

L'adoption d'une politique nouvelle en matière de
droit commercial international est, de l'avis du Gouve­
'nement français, la condition sine qua non pour que
des progrès sérieux soient accomplis en ce domaine.
Faute de ce faire, nous craignons que la CNUDCI ne
soit condamnée à devenir une réunion académique,
dépourvue de réelle efficacité. Le projet que soumet à
la CNUDCI le Gouvernement français est assurément
ambitieux; il ne fait cependant, tout compte fait, que
donner à la CNUDCI le rôle auquel peut et doit pré­
tendre un organisme constitué par l'Organisation des
Nations-Unies.
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Question de l'inscription de la législation des transports
maritimes internationaux parmi les questions prioritaires
du programme de travail

Registre des organisations et registre des textes : note du
Secrétaire général

Coordination des travaux des organisations qui s'occupent
du droit commercial international: rapport du Secrétaire
général

Relations de travail et collaboration avec d'autres orga­
nismes : note du Secrétaire général

Formation et assistance dans le domaine du droit commercial
international : rapport du Secrétaire général

Examen de la possibilité de publier un annuaire : note du
Secrétaire général

Ordre du jour

Comptes rendus analytiques de la deuxième session de la
Commission (1969)

B. - DOCUMENTS À DISTRIBUTION LIMITÉE

Programme de travail jusqu'à la fin de 1972 : proposition
de la délégation française

Conditions générales de ventes et contrats types : propo­
sition des États-Unis d'Amérique concernant le rôle que
la Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international (CNUDCI) pourrait jouer en vue d'en­
courager le recours à des conditions générales, contrats
types et termes commerciaux uniformes afin de promouvoir
l'uniformité

Les Conventions de La Haye de 1964 : proposition de la
délégation de l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques concernant l'unification des règles de droit régis­
sant la vente internationale des objets mobiliers corporels

Vente internationale des objets mobiliers corporels. Les
Conventions de La Haye de 1964 et la Convention de
La Haye de 1955 sur la loi applicable : projet de réso­
lution présenté par le Brésil, les États-Unis d'Amérique,
le Ghana, la Hongrie et l'Inde

Vente internationale des objets mobiliers corporels. Les
Conventions de La Haye de 1964 et la Convention de
La Haye de 1955 sur la loi applicable: projet de résolution
adopté par le Comité l à sa 10e séance

Rapport du Comité II à la Commission

Cote

A/CN.9/20 et
Add.1

A/CN.9/21/Corr.
1

A/CN.9/22 et
Add. 1 et 2a

A/CN.9/23

A/CN.9/24 et
Add. 1 et 2

A/CN.9/25

A/CN.9/26

A ICN.9 127

A/CN.9/28

A/CN.9/29

A/CN.9/SR.26 à
49

A/CN.9/L.7

A ICN.9 IL.8

A ICN.91L.9

A ICN.91L.10

A/CN.9/L.1l

A ICN.9ILJ2
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Titre ou description

Garanties bancaires : propositions de la délégation hongroise
concernant la préparation de règles et de pratiques uni­
formes en matière de garanties bancaires

Délais et prescriptions dans le domaine de la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels

Rapport du Comité 1 à la Commission

Projet de rapport de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international sur les travaux de sa
deuxième session

Question de l'inscription de la réglementation internationale
des transports maritimes parmi les questions prioritaires
du programme de travail : projet de résolution du Ghana
et de l'Inde

Question de l'inscription de la réglementation internationale
des transports maritimes parmi les questions prioritaires
du programme de travail: projet de résolution de l'Argen­
tine, du Brésil, du Chili, du Ghana, de l'Inde, de l'Iran,
du Kenya, du Mexique, de la République arabe unie,
de la République-Unie de Tanzanie et de la Tunisie

Question de l'inscription de la réglementation internationale
des transports maritimes parmi les questions prioritaires
du programme de travail : projet de résolution de l'Argen­
tine, de la Belgique, du Brésil, du Chili, de l'Espagne,
du Ghana, de l'Inde, de l'Iran, du Kenya, du Mexique,
de la République arabe unie, de la République-Unie de
Tanzanie et de la Tunisie

Question de l'inscription de la législation des transports
maritimes internationaux parmi les questions prioritaires
du programme de travail : projet de résolution de la
Belgique et de l'Italie

Cote

A/CN.9/L.13

A/CN.9/L.l4

A/CN.9 /L.IS /
Corr. 1 et Add.
1

A/CN.9/L.l6/
Corr. 1, 2b et 3
et Add. I/Corr.
1, Add. 2, 3, 4,
5, Add. 6/Rev.
1, Add. 7, 8, 9,
10, 11, 12 et 13

A/CN.9/L.17

A/CN.9/L.17/
Rev. 1

A/CN.9jL.17 j
Rev.2

AjCN.9 jL.18

c. - DOCUMENTS DE LA SÉRIE INFORMATION

Liste des participants

m. - Documents de la troisième session

A. - DOCUMENTS À DISTRIBUTION GÉNÉRALE

Rapport du Groupe de travail sur les délais et la prescription
dans le domaine de la vente internationale des objets
mobiliers corporels sur la session qu'il a tenue à Genève
du 18 au 22 aoftt 1969

Analyse des études et observations des gouvernements sur
les Conventions de La Haye de 1964 : rapport du Secré­
taire général

b)Russe seulement.

A/CN.9 jINF.2

A/CN.9j30

AjCN.9/31



Liste des documeDts de lit Commission

Titre ou description

Publication d'un annuaire de la CNUDCI : rapport du
Secrétaire général

Analyse des réponses et des observations des gouvernements
relatives à la Convention de La Haye de 1955 : rapport
du Secrétaire général

Conditions générales de vente et contrats types : rapport
du Secrétaire général

Rapport du Groupe de travail sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels sur la session qu'il a tenue
à New York du 5 au 16 janvier 1970

Ordre du jour provisoire

Garanties et sûretés (garanties bancaires) : note du Secrétaire
général

Paiements internationaux - Effets de commerce; analyse
des réponses des gouvernements et des institutions ban­
caires et commerciales au questionnaire sur les effets de
commerce utilisés dans le cadre des paiements interna­
tionaux : rapport du Secrétaire général

Formation et assistance en matière de droit commercial
tional : rapport du Secrétaire général

Registre des organisations et registre des textes : rapport
du Secrétaire général

Réglementation internationale des transports maritimes :
rapport du Secrétaire général

Arbitrage commercial international : note du Secrétaire
général

Bibliographie de droit commercial international : rapport
du Secrétaire général

Paiements internationaux - crédits bancaires commerciaux :
rapport du Secrétaire général

Garanties et sûretés : note du Secrétaire général

Programme de travail jusqu'en 1973 inclus: note du Secré­
taire général

Arbitrage commercial international; la Convention des
Nations Unies de 1958 pour la reconnaissance et l'exé­
cution des sentences arbitrales étrangères : note du Secré­
taire général

Comptes rendus analytiques de la troisième session de la
Commission (1970)

B. - DOCUMENTS À DISTRIBUTION LIMITÉE

Programme de travail jusqu'en 1973 inclus; codification
progressive du droit de commerce international : note
du secrétariat de l'Institut international pour l'unification
du droit privé (UNIDROIT)

* Anglais seulement.

Cote

A/CN.9/32 et
Add.l

A/CN.9/33

A/CN.9/34

A/CN.9/35

A/CN.9 /36 et
Add. 1, Corr. 1
et 2*

A/CN.9/37

A/CN.9/38

A/CN.9/39

A/CN.9/40

A/CN.9/41

A/CN.9/42

A/CN.9/43

A/CN.9/44

A/CN.9/45 et
Add.l

A/CN.9/46

A/CN.9/49 et
Add. 1

A/CN.9/SR.50 à
62

A/CN.9/L.l9
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Titre ou description

C. - DoCUMENTS À DISTRIBUTION RESTREINTE

Délais et prescription dans le domaine de la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels : note du Secré­
tariat (suggestions relatives aux questions de méthode
que pose l'examen du rapport du Groupe de travail)

Règles uniformes régissant la vente internationale des objets
mobiliers corporels : note du Secrétariat

Bibliographie

Garanties et sûretés : garanties bancaires : note et question­
naire adressés par la Chambre de commerce internationale
à ses comités nationaux en vue de l'établissement de son
rapport relatif aux « garanties bancaires » reproduits à
l'annexe 1 du document A/CN.9/37

Registre des organisations : réponses des organisations
concernant leurs travaux en cours sur des questions ayant
trait au commerce international et relevant du programme
de travail de la Commission : note du Secrétaire général

Projet d'une convention cadre relative au droit commun
du commerce international : proposition de la délégation
française

Liste provisoire des participants : représentants des membres
de la Commission participant aux travaux de la troisième
session

Règles uniformes régissant la vente internationale des objets
mobiliers corporels : proposition du Japon relative à
l'article 1, a, de la loi uniforme sur la vente

Proposition de la délégation espagnole concernant les travaux
futurs de la Commission sur la vente internationale

Registre des textes : projet de rapport du Comité II

Registre des organisations : projet de rapport de Comité II

Annuaire de la CNUDCI : projet de rapport du Comité II

Proposition de la délégation de l'Union soviétique concer­
nant des amendements et des additions à l'article IV de
de la Convention de La Haye de 1964 portant loi uniforme
sur la vente internationale

Bibliographie de droit commercial international : projet de
rapport du Comité II

Conditions générales de vente et contrats types : projet de
rapport du Comité I

Crédits bancaires commerciaux : projet de rapport du
Comité II

Garanties et sûretés : projet de rapport du Comité II

Cote

A/CN.9/R.l

A/CN.9/R.2

A/CN.9/R.3

UNCITRAL IIII 1
CRP/I

UNCITRAL IIII 1
CRP/2

UNCITRAL IIII 1
CRP/3

UNICTRAL IIII 1
CRP/4

UNICTRAL IIII 1
CRPI5

UNCITRAL IIII1
CRP/6

UNCITRAL IIII1
CRP/8

UNCITRAL IIII 1
CRP/9

UNCITRAL IIII 1
CRP110

UNCITRAL IIII1
CRP III

UNCITRAL lUI1
CRP/12

UNCITRALlUI1
CRP 113

UNCITRAL InI 1
CRP/14

UNCITRAL/IIII
CRP/15



Liste des documents de la Commission

Titre ou description

Projet de rapport de la Commission sur les travaux de sa
troisième session

Règles uniformes régissant la vente internationale des objets
mobiliers corporels : projet de rapport du Comité 1

Délais et prescription dans le domaine de la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels: projet de rapport
du Comité 1

Proposition de l'Inde concernant l'article 2, paragraphe 2,
de la Loi uniforme sur la vente

Liste officielle des adresses des participants

Cote

UNCITRAL /III1
CRP /16 et Add.
1 à 16, UNCI­
TRAL/III/
CRPJ19, UN­
CITRALIIII /
III/CRP /21

UNCITRAL/III/
CRP/17

UNCITRAL /III /
CRP/18

UNCITRAL /III /
CRP/20

UNCITRAL /III /
CRP/24
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